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Livre II du Code de l’Environnement constituant de Code de l’Eau 

Parties SPGE-SWDE 

Coordination officieuse 

 

TITRE III. - Organismes de gestion du cycle anthropique de l'eau 

CHAPITRE Ier. - Dans le domaine de la protection des captages et de l'assainissement 

Section 1re. - Société publique de Gestion de l'Eau 

Sous-section 1re. - Création, objet social et lois applicables, fonctionnement, composition et 

contrôle 

Art. D.331 §1er. Il est institué une société qui porte la dénomination de « Société publique de gestion 

de l'eau », en abrégé « S.P.G.E. ». 

Le Code des sociétés et des associations est applicable à la S.P.G.E., sans préjudice des dispositions de 

la présente section et pour autant que le présent chapitre n'y déroge pas en raison du caractère public 

de la S.P.G.E. La S.P.G.E. est une entreprise au sens du Code de droit économique. 

En matière de responsabilité des dirigeants, il est dérogé à l'article 2:56, alinéa 2, du Code des sociétés 

et des associations.  

§ 2. Les statuts de la S.P.G.E. et leurs modifications sont soumis à l'approbation du Gouvernement. 

§ 3. La S.P.G.E. est exonérée du précompte immobilier. 

§ 4. Le siège social et le siège administratif de la S.P.G.E. sont établis à Verviers. 

 

Art. D.332 § 1er. La S.P.G.E. a pour objet : 

1° de protéger les eaux potabilisables, d'assurer l'assainissement collectif des eaux usées et la gestion 

publique de l'assainissement autonome ; 

2°d'intervenir dans les opérations qui constituent le cycle de l'eau ainsi que de promouvoir la 

coordination de ces opérations et la mise en œuvre de synergies, en ayant la faculté de mettre en 

œuvre des plateformes collaboratives sectorielles et des centres de services partagés, tout en 

recherchant l'optimalisation et l'harmonisation des activités du secteur de l'eau en Région wallonne ; 

3° de concourir à la transparence des différents coûts qui interviennent dans le cycle de l’eau ; 

4° de réaliser des études pour atteindre les objectifs qui lui sont assignés ; 

5° d'accomplir des missions confiées par le Gouvernement wallon dans le secteur de l'eau et 

notamment telles que définies dans les statuts. 

§ 2. Dans le cadre de la poursuite de son objet social, la S.P.G.E. exerce les missions de service public 

suivantes : 

1° la prestation de service d'assainissement collectif sur le territoire de la Région wallonne pour assurer 

aux consommateurs un approvisionnement durable, équilibré et équitable en eau potable en veillant 

au respect des principes du coût-vérité et de la solidarité. 



 

INTERNE 

Cette mission est exercée avec le concours des organismes d'assainissement agréés en vertu des 

articles 343 à 345 ; 

1°bis la prestation de la gestion publique de l'assainissement autonome conformément aux articles 

D.222/1 à D.222/4. 

2° la protection des eaux potabilisables au profit des producteurs d'eau.  

Cette mission est exercée conformément à l'article D.176bis et peut être accomplie avec les titulaires 

de prises d'eau visés à l'article D.169; 

3° le développement de moyens nécessaires pour atteindre son objet social, notamment par les 

ressources propres qu'elle dégage en contrepartie des services qu'elle assure en matière de protection 

et d'assainissement et par toute opération financière généralement quelconque ; 

4° favoriser une coordination entre l'égouttage et l'épuration en intervenant dans les coûts de la 

réalisation des travaux d'égouttage visés à l'article 217, alinéa 2. Les modalités d'intervention sont 

arrêtées par le Gouvernement wallon sur proposition de la S.P.G.E. ; 

5° réaliser les études nécessaires en vue d'améliorer la gestion du cycle de l'eau en dégageant et 

promouvant les convergences entre les producteurs, les distributeurs et les organismes 

d’assainissement ;  

6° d'exercer les missions qui lui sont attribuées par les articles 234 à 251 ; 

7° de réaliser ou faire réaliser toutes les opérations liées à la gestion des eaux usées industrielles ; 

8° d'exercer le rôle de centrale d'achats ou de centrale de marchés ; 

9° délivrer, suspendre ou retirer l'agrément en qualité de certificateurs pour l'application du CertIBEau 

des personnes visées à l'article D.227quater, § 1er, et en qualité de centres de formation visés à l'article 

D.227quater, § 3. 

§ 3. Le Gouvernement peut charger la S.P.G.E. de réaliser des travaux de protection des eaux 

potabilisables déterminés lorsque ceux-ci s'avèrent nécessaires et pour autant qu'ils ne soient pas 

inscrits dans les programmes visés au paragraphe 2 et proposés par les producteurs. 

§4. La S.P.G.E. peut prendre des participations directes ou indirectes dans des sociétés, associations 

ou institutions, de droit public ou de droit privé, belges ou étrangères, en ce compris la création de 

filiales, dont l'objet social est en rapport avec le sien. 

Lorsque la S.P.G.E. décide de prendre ou de céder des participations telles qu'à l'alinéa 1er, elle en 

informe le Ministre-Président du Gouvernement, le Ministre de tutelle ainsi que le Ministre du Budget 

via envoi d'un courrier recommandé avec accusé de réception. Le Gouvernement dispose d'un délai 

de trente jours à partir du moment où cette décision lui est communiquée, pour formuler toute 

observation qu'il juge utile ou s'y opposer. 

À défaut, la décision est réputée approuvée. 
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Sous-section 2. - Capital social, conseil d'administration et comité de direction 

A. Capital social 

Art. D.333. §1er. Le capital souscrit à la constitution de la S.P.G.E. est fixé à 24 789 352,48 euros. 

Il peut être augmenté conformément aux conditions déterminées dans les statuts. Le Gouvernement 

approuve les augmentations de capital. 

La S.P.G.E. peut créer différentes catégories d'actions et accorder à une ou plusieurs de ces catégories 

des dividendes privilégiés. Ces dividendes privilégiés ne peuvent pas être supérieurs à la moyenne 

journalière annuelle du taux OLO dix ans majoré de deux pour cent. 

Elle peut, en outre, créer des parts bénéficiaires souscrites ou non par les fondateurs. 

Elle peut, enfin, créer des actions avec ou sans droit de vote. 

§2. Peuvent être actionnaires de la S.P.G.E. : 

1° la Région wallonne ; 

2° la Société de financement des eaux ; 

3° les institutions financières agréées par le Gouvernement ;  

4° les distributeurs d’eau ; 

5° les organismes d'assainissement agréés. 

§3. Les actionnaires publics représentent minimum septante-cinq pour cent du capital plus une action. 

§4. Un droit de préemption est accordé à la Société de financement des eaux. A défaut pour celle-ci 

d'exercer ce droit de préemption en tout ou en partie, celui-ci est confié à la S.W.D.E. À défaut pour 

celle-ci d'exercer ce droit de préemption en tout ou en partie sur les actions restantes, celui-ci est 

confié à la Région wallonne. 

§5. Toute cession est soumise à la décision du conseil d'administration statuant à l'unanimité des 

membres présents ou représentés. A défaut d'accord au conseil d'administration, la question est 

renvoyée devant l'assemblée générale où la décision de cession est prise à la majorité qualifiée de 

septante- cinq pour cent des actions représentées. En l'absence d'agrément, la cession est interdite. 

§6. Toute cession réalisée en méconnaissance des paragraphes 4 et 5 est inopposable à la S.P.G.E. et 

aux tiers. 

§7. L'actionnaire qui ne satisfait plus aux conditions, visées au paragraphe 2, cède les actions de la 

S.P.G.E. qu'il détient à un prix fixé à dire d'expert. Ces actions sont proposées aux différents 

actionnaires publics conformément à l'ordre de préemption prévu au paragraphe 4. 

Si l'actionnaire est une personne morale, les actionnaires de celle-ci peuvent toutefois, avant l'exercice 

du droit de préemption, visé au paragraphe 4, acquérir, par préférence, un pourcentage des actions 

cédées au maximum équivalant au pourcentage qu'ils détiennent au sein de la S.P.G.E. de par leur 

participation dans la personne morale actionnaire. 
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B. Conseil d’administration et comité de direction 

Art. D.334. La S.P.G.E. est gérée par un conseil d'administration et un comité de direction. 

La qualité de membre du conseil d'administration ou du comité de direction est incompatible avec 

l'exercice d'une fonction qui est de nature à mettre en cause son indépendance dans 

l'accomplissement de ses missions au sein de la S.P.G.E. et dans l'exécution du contrat de gestion. 

Sans préjudice de mandats spéciaux, la S.P.G.E. est valablement représentée pour tous les actes à 

l'égard des tiers, y compris en justice, par : 

1° le président ou, en cas d'empêchement, par le vice-président du conseil d’administration ; 

2° deux administrateurs qui agissent conjointement ; 

3° par un membre du comité de direction agissant individuellement. 

 

Art. D.334bis. §1er. Sans préjudice des actes que la loi, le décret ou les statuts réservent à l'assemblée 

générale, le conseil d'administration est compétent pour : 

1° la définition de la politique générale et de la stratégie de la S.P.G.E., qui comprend : 

a) l'identification et le suivi des défis stratégiques et des risques associés auxquels la S.P.G.E. est 

confrontée; 

b) l'adoption, le suivi et l'actualisation du plan financier de la S.P.G.E.; 

c) l'adoption et le suivi de la politique financière, à savoir l'autorisation d'emprunter et d'émettre 

des obligations; 

d) l'adoption et le suivi, après concertation avec la Région wallonne, des programmes de 

protection et d'investissements de même que les moyens financiers y afférents; 

e) la fixation des tarifs des prestations relevant des missions de service public de la S.P.G.E. en 

dehors des contrats particuliers; 

f) la fixation du coût-vérité assainissement (CVA) soumise à l'autorisation du Gouvernement 

wallon; 

g) le suivi de la coordination des enjeux sectoriels; 

2° la conclusion du contrat de gestion avec le Gouvernement wallon ; 

3° la conclusion des contrats de service d'épuration et de collecte avec les organismes d'assainissement 

agréés ; 

4° la surveillance et le contrôle de l'exécution des engagements à l'égard de la Région wallonne prévus 

par le contrat de gestion, et ce dans les limites des moyens financiers de la S.P.G.E. ; 

5° la surveillance et le contrôle de la gestion opérationnelle assurée par le comité de direction ; 

6° la prise de toute participation telle que visée à l'article D.332, §4, ainsi que la désignation des 

représentants de la S.P.G.E. au sein des sociétés, associations et institutions dans lesquelles elle détient 

une participation et le contrôle de ces représentants ; 

7° la convocation de l'assemblée générale et la fixation de son ordre du jour ; 

8° le suivi et l'arrêt des comptes annuels à présenter, pour approbation, à l'assemblée générale ; 
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9° l'établissement de son rapport de gestion ainsi que sa communication conformément au décret du 

12 février 2004 relatif au contrat de gestion et aux obligations d’informations ; 

10° l'adoption et la modification de son règlement d'ordre intérieur ; 

11° la proposition à l'assemblée générale d'adoption ou de modification des statuts ou du règlement 

d'ordre intérieur de celle-ci ; 

12° l'approbation du règlement d'ordre intérieur du comité de direction ;  

13° la conclusion des contrats avec les membres du comité de direction visés à l'article D. 334ter, §4 ; 

14° l'adoption des dispositions générales relatives au personnel ; 

15° l'engagement, l'attribution, l'abandon ou la résiliation des marchés publics à caractère stratégique, 

selon les critères et dans les limites qu'il fixe ; 

16° toute décision à caractère stratégique que le comité de direction décide de lui soumettre ou dont 

le conseil d'administration se saisit, dont celle pouvant impacter significativement la stabilité ou le 

développement de la S.P.G.E. ; 

17° les actes que la loi ou le décret réservent expressément au conseil d'administration, sans préjudice 

du présent chapitre. 

Concernant l'alinéa 1er, 5°, le conseil d'administration ou son président peut, à tout moment, 

demander au comité de direction un rapport sur les activités de la S.P.G.E. ou sur certaines d'entre 

elles. 

§2. Le conseil d'administration est composé de quatorze membres nommés par le Gouvernement pour 

un mandat de cinq ans et composé comme suit : 

1° trois membres sont nommés sur proposition de la Société de financement des eaux ; 

2° onze membres sont nommés sur proposition du Gouvernement wallon dont quatre sont 

membres du conseil d'administration de la S.W.D.E. Les onze membres sont nommés en tenant 

compte de la représentation proportionnelle des groupes politiques reconnus au sein du 

Parlement wallon par application du mécanisme défini aux articles 167 et 168 du Code 

électoral. 

Deux commissaires du Gouvernement assistent aux réunions du conseil d'administration. 

§3. Sans préjudice des obligations légales et décrétales, ainsi que des statuts, le mandat 

d'administrateur est incompatible avec : 

1° la qualité de membre du comité de direction ; 

2° la qualité de membre du personnel ou pensionné de la S.P.G.E. 

Si, au cours de son mandat, l'administrateur accepte d'exercer une fonction ou un mandat, visé aux 1° 

et 2°, son mandat prend fin de plein droit. 

§4. Parmi les administrateurs qu'il nomme, le Gouvernement désigne un président et un vice-

président. 

Les statuts arrêtent les règles relatives aux compétences respectives du président et du vice-président. 

En cas de partage des voix au sein du conseil d'administration, la voix du président est prépondérante. 



 

INTERNE 

§.5. L'administrateur figurant parmi les quatre membres du conseil d'administration de la S.W.D.E. et 

qui ne fait plus partie de cet organe est réputé de plein droit démissionnaire et cesse de siéger au sein 

du conseil d'administration de la S.P.G.E. 

 

Art. D.334ter. §1er. Le comité de direction est chargé de la gestion opérationnelle de la S.P.G.E. qui 

comprend la gestion journalière au sens du Code des sociétés et des associations, la préparation et 

l'exécution des décisions du conseil d'administration ainsi que tous les actes nécessaires ou utiles à la 

réalisation de l'objet social de la S.P.G.E. qui ne sont pas réservés par la loi ou le décret à l'assemblée 

générale ou au conseil d'administration. 

§2. Sauf en cas de conflit d'intérêts, les membres du comité de direction assistent aux réunions du 

conseil d'administration avec voix consultative. 

Le comité de direction fait régulièrement rapport au conseil d'administration de sa gestion 

opérationnelle. 

§3. Le comité de direction est composé de trois membres au maximum, dont son président. Ce dernier 

est également le président du comité de direction de la S.W.D.E. 

Sous réserve des délégations qu'il donne à ses membres, les délibérations du comité de direction sont 

collégiales. 

Le comité de direction peut déléguer les pouvoirs qui lui sont dévolus à des membres du personnel 

conformément aux modalités et aux conditions arrêtées par les statuts. 

§4. Les membres du comité de direction sont désignés pour une durée de cinq ans. 

Si un membre du comité de direction est désigné moins de cinq ans avant l'âge légal de la pension, sa 

fonction prend fin le jour où il atteint l'âge légal de la pension. 

Le Gouvernement peut prolonger sa désignation au-delà de l'âge légal de la pension, sur base d'une 

demande du membre du comité de direction formulée auprès du conseil d'administration. 

La prolongation de sa désignation au-delà de l'âge légal de la pension est d'une durée maximale d'une 

année. Elle est renouvelable, selon les mêmes modalités, pour une seule nouvelle période d'une durée 

maximale d'un an. 

Les droits, y compris la rémunération, et obligations mutuels des membres du comité de direction, 

d'une part, et de la S.P.G.E., d'autre part, sont réglés par un contrat entre les parties concernées. 

Les membres du comité de direction qui, au moment de leur nomination, se trouvent dans un lien 

statutaire avec une autre personne de droit public dépendant de la Région sont mis d'office en congé 

pour mission d'intérêt général pour la durée du mandat. 

§5. Le Gouvernement désigne les membres du comité de direction au terme de la procédure, visée aux 

paragraphes 5 à 7. 

Le conseil d'administration de la S.P.G.E. soumet pour approbation au Gouvernement : 

1° une description de fonction ; 

2° une note comprenant une définition des missions générales de gestion et des objectifs 

collectifs et individuels à atteindre tant en matière de gestion que de stratégie ; 
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3° la désignation des membres du jury de sélection qui comprend au maximum deux tiers des 

membres du même sexe et qui est composée comme suit : 

a) le président et le vice-président du conseil d'administration et le président du comité de 

rémunération ; 

b) deux experts externes choisis en dehors des membres des cabinets ministériels, des services 

du Gouvernement wallon et des organismes d'intérêt public visés par le décret du 22 janvier 

1998 relatif au statut du personnel de certains organismes relevant de la Région wallonne 

présentant une expérience de dix ans minimum en lien avec le profil de fonction établi et 

désignés par le Gouvernement. Au moins un de ces deux experts présentera une expérience 

de dix ans en management ou en ressources humaines ; 

c) un membre d'une université belge francophone dont le domaine d'expertise est en lien avec 

la fonction vacante ou les enjeux en matière de management ou de ressources humaines; 

d) le cas échéant, le directeur général ou les directeurs généraux de la Direction générale du 

Service public de Wallonie dont les compétences fonctionnelles sont en lien avec les missions 

de l'organisme ou de son représentant. 

La proposition de jury formulée par le conseil d'administration détermine lequel des membres du jury, 

visés en b) ou en c), exerce la présidence du jury. 

§6. Le conseil d'administration lance l'appel à candidature public externe et interne, comprenant au 

minimum : 

1° la description de fonction ; 

2° le mode et la date ultime d'introduction des candidatures ;  

3° les diplômes et expériences requis pour la fonction ; 

4° les modalités d'organisation des épreuves et les critères de sélection retenus ; 

5° les documents que contient, à peine d'irrecevabilité, l'acte de candidature ; 

6° le service auprès duquel la note visée au paragraphe 5, alinéa 2, 2°, et tous les autres 

renseignements ou documents utiles peuvent être obtenus ; 

7° la rémunération proposée pour le mandat et les modalités de fin de mandat. 

§7. Le jury de sélection organise les épreuves de sélection lui permettant, à l'aide des critères de 

sélection visés au paragraphe 6, 4°, de cerner les aptitudes de gestion, d'organisation et la personnalité 

des candidats. 

Sur la base des résultats aux épreuves de sélection, le jury de sélection rédige un rapport écrit et motivé 

reprenant les aptitudes de chacun des candidats, et classant les candidats en deux catégories : 

1° une catégorie apte ; 

2° une catégorie inapte. 

Le jury de sélection communique ce rapport au Gouvernement. 

Sur la base du rapport du jury, le Gouvernement désigne les membres du comité de direction parmi 

les candidats jugés aptes par le jury. Il transmet la désignation à la S.P.G.E. 

§8. Le conseil d'administration de la S.P.G.E. charge son comité de rémunération de soumettre le 

comité de direction et ses membres à : 
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1° une évaluation annuelle portant sur la réalisation des objectifs fixés pour l'année écoulée ; 

2° une évaluation intermédiaire, intervenant en principe trente mois après sa désignation, et 

une évaluation finale, intervenant en principe soixante mois après sa désignation, portant 

toutes les deux sur la mise en œuvre des compétences reprises dans son descriptif de fonction, 

la réalisation des objectifs fixés dans le contrat de gestion et des missions générales de gestion 

et des objectifs à atteindre en tant que comité de direction et en tant que membre du comité 

de direction, tant en matière de gestion que de stratégie, reprises dans la note visée au 

paragraphe 5, alinéa 2, 2°. 

Le comité de rémunération peut s'entourer de personnalités extérieures dans le cadre de l'évaluation 

intermédiaire et s'entoure de personnalités extérieures pour l'évaluation finale. Les personnalités 

extérieures disposent des expériences visées au paragraphe 5, alinéa 2, 3°, b). 

Lorsque le Gouvernement juge que la situation ou la réputation de la S.P.G.E. le requiert, il peut 

d'initiative requérir l'évaluation du ou des membres du comité de direction. Cette évaluation se 

déroule conformément aux paragraphes 8, 9 et 10. A cette occasion, le conseil d'administration 

s'entoure de personnalités extérieures, répondant aux conditions, visées au paragraphe 5, alinéa 2, 3°, 

b). En cas d'évaluation négative, le Gouvernement peut mettre fin à la désignation du ou des membres 

du comité de direction, sur avis du conseil d'administration. 

Les évaluations intermédiaires et finales font l'objet d'un rapport motivé, notifié au comité de direction 

par envoi recommandé avec accusé de réception. L'évaluation est positive ou négative. 

Les statuts de la S.P.G.E. fixent les procédures d'évaluation et leurs modalités. 

§9. Le comité de direction ou un de ses membres peut introduire, par un envoi recommandé, un 

recours auprès du conseil d'administration contre son évaluation intermédiaire ou finale négative dans 

un délai de dix jours à dater de sa réception. A défaut, l'évaluation est définitive. 

En cas de recours par le comité de direction ou un de ses membres, ce dernier peut exposer au conseil 

d'administration les motifs pour lesquels il conteste l'évaluation dans les dix jours de la communication 

de son recours. Il peut solliciter une audition, à laquelle le conseil d'administration fait droit lorsqu'elle 

est demandée. 

Après avoir pris connaissance des motifs du recours, le conseil d'administration peut modifier 

l'évaluation. Si, malgré le recours, l'évaluation reste négative, le recours et ses motifs sont inclus dans 

le rapport d'évaluation. 

Le conseil d'administration transmet au Gouvernement sa décision, le rapport d'évaluation, le cas 

échéant incluant le recours et ses motifs, et peut proposer la fin du mandat d'un ou des membres du 

comité de direction. 

§10. Les rapports d'évaluation intermédiaire ou finale définitifs sont communiqués au Gouvernement 

par le conseil d'administration. 

En cas d'évaluation intermédiaire négative, le Gouvernement peut mettre fin anticipativement à la 

désignation du comité de direction ou d'un de ses membres. Le cas échéant, une nouvelle procédure 

de désignation du comité de direction ou d'un de ses membres est lancée. 

En cas d'évaluation finale négative, la désignation du comité de direction ou un de ses membres prend 

fin au terme de sa durée déterminée. Une nouvelle procédure de désignation est entamée. Le comité 
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de direction ou l'un de ses membres sortants ayant fait l'objet de l'évaluation finale négative ne peut 

pas participer à cette nouvelle procédure. 

Le comité de direction ou ses membres qui bénéficient d'une évaluation finale positive peuvent être 

renouvelés par le Gouvernement pour une période de cinq ans sans qu'il soit nécessaire de mettre en 

œuvre une nouvelle procédure de désignation. 

Le comité de direction ou ses membres qui bénéficient d'une évaluation finale positive au terme de 

leur première désignation sont renouvelés de plein droit pour une nouvelle durée de cinq ans, sans 

qu'il soit nécessaire de mettre en œuvre une nouvelle procédure de désignation. 

§11. Il est dérogé au Chapitre 1er du Titre 4 du Livre 7 du Code des sociétés et des associations. 

Par dérogation aux articles 7:141, §1er, et 7:172 du Code des sociétés et des associations, le comité de 

direction est compétent en matière de délivrance de copies et d'extraits des procès-verbaux de 

l'assemblée générale. 

Par dérogation aux articles 7:28, 7:33, alinéa 1er, 7:34, alinéa 2, et 7:74, alinéas 1er et 2, du Code des 

sociétés et des associations, le comité de direction est compétent en matière de tenue des registres 

des titres et de délivrance d'extraits de ces registres. 

 

C. Comité de coordination du secteur de l’eau 

Art. D.334quater. §1er. Un comité de coordination du secteur de l'eau est institué au sein de la S.P.G.E. 

§2. Le comité de coordination visé au paragraphe 1er  est composé de membres désignés par le conseil 

d'administration qui disposent chacun d'une voix délibérative. Ces membres sont : 

1° des représentants des distributeurs à raison d'un représentant par tranche complète de 100 000 

raccordements, avec un maximum de trois représentants par distributeur ; 

2° un représentant pour chacun des organismes d'assainissement agréés ; 

3° un représentant d'un distributeur non représenté sur base du 1° ou du 2°. 

Les membres du comité de direction de la S.P.G.E. assistent au comité avec voix consultative. 

Des experts peuvent être également conviés à assister avec voix consultative aux réunions du comité 

de coordination. 

§3. Les statuts de la S.P.G.E ou un règlement d'ordre intérieur adopté en exécution des statuts, 

déterminent les missions et le mode de fonctionnement du comité visé au paragraphe 1er, dont les 

critères et les modalités selon lesquels les experts sont associés aux travaux du comité de coordination. 

D. Contrôle des comptes 

Art. D.334 quinquies § 1er. Le contrôle de la situation financière, des comptes annuels et de la 

régularité, au regard de la réglementation et des statuts, des opérations à constater dans les comptes 

annuels est confié à un collège des commissaires aux comptes composé de trois membres. 

Leurs délibérations sont collégiales. 

Leurs rapports et observations sont communiqués au Gouvernement et à l'assemblée générale. 
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L'assemblée générale nomme deux des membres du collège des commissaires aux comptes parmi les 

membres de l'Institut des réviseurs d'entreprises, conformément aux dispositions du Code des sociétés 

et des associations. Ils ont la qualité de commissaire-réviseur. 

Le troisième membre est nommé par le Gouvernement parmi les membres de la Cour des comptes sur 

proposition de celle-ci. Il préside le collège. 

Les commissaires sont nommés pour un terme de trois ans. 

§2. L'assemblée générale détermine la rémunération des commissaires. 

Sous-section 3. - Contrat de gestion 

A. Nature et contenu du contrat de gestion 

Art.D.335 § 1. Les règles, modalités et objectifs selon lesquels la S.P.G.E. exerce les missions de service 

public qui lui sont confiées sont déterminés dans un contrat de gestion conclu pour une durée de cinq 

ans, entre la Région wallonne et la S.P.G.E.  

§2. Les modalités de collaboration entre la Région wallonne et la S.P.G.E. dans le cadre de ses missions 

de service public sont définies dans le contrat de gestion. Les protocoles conclus dans ce cadre avec la 

Région wallonne et les documents établissant les missions déléguées par le Gouvernement à la S.P.G.E. 

sont annexés au contrat de gestion.  

B. Conclusion et durée du contrat de gestion 

Art.D.366 Abrogé 

C. Plan d'entreprise et tableaux de bord 

Art. D.337 La S.P.G.E. établit : 

a) un plan d'entreprise comportant notamment un système interne de contrôle de gestion au moyen 

d'indicateurs de performance ; 

b) annuellement, des tableaux de bord de performances générales du secteur de l'eau, et notamment 

les niveaux de résultats atteints en matière d'assainissement collectif et de gestion publique de 

l'assainissement autonome et de protection des eaux potabilisables.  

 

Sous-section 4. - Assistance technique et personnel 

Art. D.338 § 1er. La Région peut, moyennant le consentement du conseil d'administration de la 

S.P.G.E., par le biais d'un arrêté du Gouvernement, faire apport du droit de gestion, du droit d'usage, 

du droit de jouissance ainsi que de tout droit réel relatif à toute parcelle de son domaine utile à 

l'exercice des missions de la S.P.G.E., en ce compris le droit de construire. 

Dans ce cas, les obligations nouvelles générées par l'exercice des droits cédés par la Région sont à 

charge de la S.P.G.E. 

§ 2. La S.P.G.E. peut, pour la réalisation de son objet social, après en avoir été autorisée par le 

Gouvernement, exproprier des immeubles. 

Art. D.339 Le Gouvernement wallon est autorisé à mettre à disposition de la S.P.G.E. du personnel de 

ses services par application des règles relatives aux missions, suivant les modalités fixées par lui. 
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Sous-section 5. - Comité des experts 

Art. D.340 [...] [Décret 07.11.2007] - [Décret 19.01.2017] 

 

Sous-section 6. - Dissolution de la S.P.G.E. 

Art. D.341 La dissolution de la S.P.G.E. ne peut être prononcée qu'en vertu d'un décret qui réglera le 

mode et les conditions de liquidation. 

 

Sous-section 7. - Dispositions diverses 

Art. D.342 La Région peut, moyennant le consentement du conseil d'administration de la S.P.G.E., par 

le biais d'un arrêté du Gouvernement, faire apport en nature à la S.P.G.E. des biens appartenant au 

domaine de la Région, et notamment les participations que détient la Région au sein de la S.W.D.E. 

Les participations de la S.P.G.E. au sein du capital de la S.W.D.E. ne peuvent dépasser 20 %. 

Art. D.342 bis A défaut pour un producteur ou un distributeur de remplir ses obligations énoncées à 

l'article D.254, § 2 et D.255 les autorités compétentes s'y substituent aux fins de poursuivre les 

missions de service public qui leur incombent et de se conformer aux obligations mentionnées à 

l'article D.254, § 2 et D.255. 

A défaut d'exécution des obligations de ces dernières, les autorités compétentes ou la Région wallonne 

s'y substituent aux mêmes fins. La Région wallonne récupère les montants à charge du producteur ou 

du distributeur défaillant. 

Le Gouvernement peut charger la S.P.G.E. de réaliser les missions d'assainissement collectif et de 

gestion publique de l'assainissement autonome et charger le distributeur défaillant de verser 

l'équivalent du C.V.A. à la S.P.G.E. 

 

Section 2. - Organismes d'assainissement 

Art. D.343 Sans préjudice de l'article 135 de la Nouvelle loi communale du 24 juin 1988, le 

Gouvernement peut agréer des personnes morales de droit public en qualité d'organisme 

d'assainissement pour assurer les missions définies à l'article 344 dans un ressort territorial déterminé. 

Le Gouvernement peut adresser des injonctions, retirer l'agrément lorsque l'organisme 

d'assainissement reste en défaut d'exécuter ses obligations découlant du contrat de service visé à 

l'article 345. 

Le Gouvernement fixe les motifs de retrait d'agrément.  

Art. D.344 Pour être agréée en qualité d'organisme d'assainissement, la personne morale de droit 

public doit être érigée en intercommunale, avoir un contrat de service d’épuration et de collecte en 

vigueur avec la S.P.G.E. et avoir notamment dans son objet les missions suivantes : 

1° contribuer à l'élaboration des programmes d'assainissement en exécution du plan de gestion de 

bassin hydrographique et assurer le service d’assainissement ; 
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2° assurer la maîtrise de la conception, de la réalisation et de l'aménagement des ouvrages destinés à 

collecter et à épurer les eaux usées provenant des égouts publics ; 

3° gérer, exploiter et améliorer l'efficacité des installations assurant, dans le ressort territorial de 

l'organisme, l'épuration des eaux usées collectées par les égouts publics ; 

4° tenir une comptabilité distincte pour ses opérations d'épuration et répondant aux règles fixées par 

le Gouvernement ; 

5° d'accepter et éliminer dans les stations d'épuration prévues à cet effet les gadoues remises par les 

vidangeurs agrées ; 

6° participer à la réalisation des plans d'assainissement par sous-bassin hydrographique et à leurs 

révisions sous la responsabilité et la supervision de la S.P.G.E. ; 

7° exécuter, à la demande du Gouvernement ou de la S.P.G.E., d'autres missions en matière 

d’assainissement ; 

8° informer le Département de l'Environnement et de l'Eau du SPW Agriculture, Ressources naturelles 

et Environnement, de l'arrivée d'effluents anormaux et des perturbations des eaux usées à traiter 

constatées dans son ressort territorial ; 

9° organiser avec les communes, qui se situent dans le ressort territorial de l'organisme, une parfaite 

collaboration entre l'épuration et l'égouttage communal ; 

10° rendre des avis aux exploitants qui se raccordent au réseau d'égouttage ou de collecte, concernant 

les déversements des eaux usées industrielles selon les modalités fixées par le Gouvernement ; 

11° assurer les missions de gestion publique de l'assainissement autonome déléguées par la S.P.G.E ;  

12° avoir conclu un contrat de service d'épuration et de collecte, avec la S.P.G.E. 

Art. D.345. §1er. La S.P.G.E. assure l'exécution de ses obligations liées à sa mission d'assainissement 

collectif figurant dans le contrat de gestion visé à l'article 335, soit directement, soit en sous-traitance, 

au moyen d'un contrat de service d'épuration et de collecte, conclu avec les organismes 

d'assainissement. La S.P.G.E. dispose d'un droit réel sur les ouvrages qu'elle construit, rénove ou 

exploite en matière d'assainissement collectif.  

§ 2. Le contrat de service d'épuration et de collecte est régi par les règles visées ci-dessous. 

Les règles du droit civil s'appliquent à titre supplétif. 

Le contrat de service d'épuration et de collecte est constitué d'un contrat-cadre conclu pour un terme 

de vingt ans et est précisé par des contrats d'application, lesquels couvrent des périodes de cinq ans. 

En cas de conclusion d'un nouveau contrat de gestion durant cette période de cinq ans, le contrat 

d'application en vigueur est remplacé par un nouveau contrat d'application et cesse de produire ses 

effets, de plein droit, au plus tard six mois après la date d'entrée en vigueur du nouveau contrat de 

gestion. En cas de non-entrée en vigueur d'un nouveau contrat de gestion à l'expiration du précédent, 

le contrat-cadre et le contrat d'application en vigueur font l'objet d'une prorogation couvrant une 

période de six mois. Si, à l'expiration du contrat de gestion éventuellement prorogé, un nouveau 

contrat de gestion n'est pas entré en vigueur, le contrat-cadre et le contrat d'application en vigueur 

sont applicables jusqu'à l'entrée en vigueur du nouveau contrat de gestion conclu.  

Le contrat-cadre règle les droits et obligations relatifs aux éléments suivants : 
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1° les études, les cessions de droits réels, les conventions de location-financement immobilier, ainsi 

que les services et travaux nécessaires pour la réalisation d'ouvrages visés dans le plan de gestion de 

bassin hydrographique ; 

2° le fonctionnement des installations, en ce compris les conditions de gestion et d'exploitation 

d'ouvrages visés dans le plan de gestion de bassin hydrographique ; 

3° les délégations, les responsabilités et les mandats confiés à l'organisme d'assainissement pour 

assurer la maîtrise d'ouvrage au nom et pour le compte de la S.P.G.E. ; 

4° les autres missions mentionnées à l'article 344, 1° à 9° ; 

5° les normes et critères d'évaluation des performances ; 

6° les modalités de détermination et de calcul de prix du service, ainsi que les délais de paiement, en 

ce compris les règles régissant les avances ; 

7° les modalités de contrôle de l'exécution du contrat ; 

8° les pénalités et mesures spécifiques en cas de non-exécution ou de mauvaise exécution des 

obligations. 

Les contrats d’application règlent, notamment, les droits et obligations relatifs aux éléments suivants 

: 

1° les ouvrages à réaliser, les délais de réalisation et la zone d'assainissement visée ; 

2° les ouvrages pour lesquels le fonctionnement est à assurer ; 

3° les révisions et adaptations des règles de détermination des prix du service d'épuration et des 

normes et critères d'évaluation des performances. 

La liste des ouvrages prévue à l'alinéa 4, 1° et 2°, fait l'objet d'une mise à jour annuelle par voie 

d'avenants. 

Un an avant l'expiration du terme du contrat d’application, sont initiées les négociations en vue de 

fixer les termes du prochain contrat d’application.  

§ 3. En ce qui concerne les missions réalisées par les organismes et difficilement évaluables en temps 
ou en argent, un montant forfaitaire peut être convenu proportionnellement à l'importance des 
ouvrages pour lesquels ces missions sont accomplies. 

Lorsque les organismes d'assainissement ont recours au marché pour l'exécution de certaines missions 
ou prestations, celles-ci sont rémunérées au prix coûtant. 

§ 4. Les organismes d'assainissement exécutent leurs obligations telles qu'elles découlent du contrat 
dans le respect de la législation sur les marchés publics. 

§ 5. (Abrogé)  

§ 6. Les projets relatifs à des travaux destinés à assurer l'épuration des eaux de surface doivent 
s'intégrer dans le programme d'action visé à l'article 335 et satisfaire aux règles techniques définies en 
vertu de l'article 162 et aux critères fixés par le Gouvernement. 

§ 7. (Abrogé) 
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§8. Le Gouvernement peut établir, sur proposition de la S.P.G.E., les règles de tenue d'une comptabilité 
distincte relative aux missions qui sont confiées en vertu de l'article 344. 

§ 9. Le Gouvernement veille au respect, par les organismes d'assainissement, des règles de la présente 
section. Il fixe les modalités de ce contrôle et désigne les fonctionnaires de l'administration qu'il 
autorise à cette fin à pénétrer dans les installations d'épuration et à se faire produire les documents 
techniques et comptables qui doivent y être tenus. Les rapports de contrôle sont transmis à la S.P.G.E., 
sans délai.  

 

Chapitre II. – Dans le domaine de la production et de la distribution de l’eau. 

Section 1re. – Généralités. 

Art. D.346 Il est institué une société qui portera la dénomination de "Société wallonne des eaux" (en 

abrégé S.W.D.E.). Elle est une personne morale de droit public, constituée sous la forme d'une société 

coopérative. Ci-dessous, elle est dénommée "la Société". 

Son siège social et administratif est établi à Verviers. 

Art. D.347 La Société associe, selon les conditions prévues par ses statuts, la Région wallonne, la 

S.P.G.E., des provinces, des communes, des intercommunales et des personnes de droit public. 

L'adhésion d'une commune à la société emporte de plein droit dessaisissement à titre exclusif envers 

la société par cette commune de sa compétence en matière de service public de production et/ou de 

distribution d'eau sur le territoire géographique concerné. 

En cas de démission ou d'exclusion d'un actionnaire communal, la société conserve cette compétence 

ainsi que la propriété des droits immobiliers apportés, sauf accord contraire entre les parties. 

Art. D.348 Les dispositions légales et réglementaires applicables aux sociétés coopératives sont 

applicables à la Société, pour autant que le présent chapitre n'y déroge pas en raison du caractère 

public de la Société. 

Les actionnaires ne peuvent s'engager que divisément et jusqu'à concurrence d'une certaine valeur. 

La Société n'est pas soumise aux dispositions du Livre XX du Code de droit économique. 

En matière de constitution et de modification de la Société ainsi que de responsabilité des fondateurs, 

il est dérogé aux articles 2:5, § 1er et § 4, al. 1er, 6:12, 6:13, 6:16, 6:17 du Code des sociétés et des 

associations. 

En matière d'apports, il est dérogé aux articles 6:8, 6:9, 6:10 et 6:110 du Code des sociétés et des 

associations. 

En matière d'émission d’actions nouvelles, il est dérogé aux articles 6:108 § 1er alinéa 2 et 6:109 à 

6:112 du Code des sociétés et des associations. 

En matière de financement de l’acquisition d’actions de la Société par des tiers, il est dérogé à l’article 

6:118 du Code des sociétés et des associations. 

En matière d’admission, de démission et d’exclusion d’actionnaire, il est dérogé aux articles 6:105 à 

6:108, 6:120 à 6:122 et 6:123 du Code des sociétés et des associations.  
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En matière d’engagements des actionnaires, il est dérogé aux articles 6:15 et 6:40 du Code des sociétés 

et des associations ; 

En matière d’administration, de gestion et de représentation de la Société, il est dérogé aux articles 

6:58, 6:59, 6:61 et 6:67 du Code des sociétés et des associations. 

En matière de responsabilité des dirigeants, il est dérogé à l’article 2:56 alinéa 2 du Code des sociétés 

et des associations. 

En matière de dissolution et de liquidation, outre ce qui est stipulé à l’art. D.350, il est dérogé aux 

articles 2:70 à 2:108, 6:119 et 6:125 à 6:128 du Code des sociétés et des associations. 

Par dérogation aux articles 6:63,  6:79 et 6:102 du Code des sociétés et des associations, le comité de 

direction est compétent en matière de délivrance de copies et extraits des procès-verbaux du conseil 

d’administration et de l’assemblée générale. 

Par dérogation aux articles 6:24 alinéa 2, 6:27 alinéas 1er, 5 et 6, 6:28 alinéa 2, 6:50 alinéas 2 et 3, 

6:108 paragraphe 2 alinéa 3, 6:120 paragraphe 2 et 6:123 paragraphe 4 du Code des sociétés et des 

associations, le comité de direction est compétent en matière de tenue des registres des titres et de 

délivrance d’extraits de ces registres.  

La Société bénéficie de l'immunité d'exécution pour les biens entièrement ou partiellement affectés à 

la mise en œuvre de ses missions de service public. 

Art. D.349 §1er Les statuts de la Société règlent son fonctionnement. Ils doivent être conformes au 

présent chapitre et aux dispositions qui régissent les sociétés coopératives. 

Les statuts et toutes leurs modifications sont adoptés par l’assemblée générale statuant à la majorité 

des deux tiers des voix exprimées. Il est dérogé en la matière aux articles 6:85 et 6:86 du Code des 

sociétés et des associations. 

§ 2. Les statuts de la Société et leurs modifications sont soumis à l'approbation du Gouvernement. 

Art. D.350 La Société est constituée pour une période illimitée. 

Sa dissolution ne peut être décidée que par un décret qui déterminera les modalités de la liquidation 

et la situation des agents. 

Art. D.351 La démission d'un actionnaire communal est autorisée pendant la période d'activité de la 

Société uniquement sur décision de l'assemblée générale prise à la majorité des voix exprimées. En ce 

qui concerne les autres actionnaires, la démission est autorisée pendant la période d'activité de la 

Société, sauf convention contraire établie lors de l'admission de l’actionnaire concerné, uniquement 

sur décision de l'assemblée générale prise à la majorité des voix exprimées. 

 

Section 2. – Objet de la Société et missions de service public. 

Art. D.352 La Société a pour objet : 

1° la production d'eau ; 

2° la distribution d'eau par canalisations ; 

3° la protection des ressources aquifères ; 
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4° la réalisation de toute opération relative au cycle de l'eau ; 

5° l'accomplissement des missions confiées par le Gouvernement dans le secteur de l'eau et 

notamment telles que définies dans les statuts. 

Art. D.353 § 1er. Les missions de service public de la Société qui s'exercent exclusivement sur le 

territoire de la Région wallonne sont :  

1° la production d'eau ; 

2° la distribution d'eau par canalisations ; 

3° la protection des ressources d'eau potabilisable dans le cadre des missions assignées à la S.P.G.E. 

par l'article D.332, § 2, 2° ; 

4° la réalisation de toutes obligations nées des impératifs légaux et réglementaires afférents au cycle 

de l'eau ; 

5° l'exécution de toute tâche confiée aux distributeurs dans le cadre des dispositions réglementaires 

relatives à l'établissement, la perception, le recouvrement, l'exemption et la restitution de la taxe sur 

le déversement des eaux usées industrielles et domestiques. 

Pour l'accomplissement de ces missions, la Société peut procéder à l'acquisition, la construction, 

l'entretien, la gestion et l'exploitation de l'infrastructure nécessaire.  

Par "infrastructure", on entend notamment l'ensemble des équipements de captage, d'adduction, 

d'emmagasinement (châteaux d'eau, réservoirs ...), de refoulement, de pompage, de traitement, de 

distribution, de comptage et leurs accessoires, ainsi que les terrains où ils se situent, y compris les 

emprises en sous-sol et les servitudes dont la Société est titulaire. 

§ 2. Les missions de service public de la Société, qui peuvent également s'exercer en dehors du 

territoire de la Région wallonne, en coordination avec les organismes régionaux compétents en la 

matière, sont : 

1° la valorisation du savoir-faire wallon dans le secteur de la production et de la distribution d'eau, en 

veillant à éviter les risques industriels, commerciaux ou financiers ; 

2° les prestations de nature humanitaire ou d'aide au développement en matière d'approvisionnement 

et d'accès à l'eau potable dans le cadre de programmes de coopération. 

§ 3. La mise en œuvre des missions de service public de la Société ne porte pas atteinte aux intérêts 

des opérateurs établis en Région wallonne qui exercent une activité de nature similaire. 

 

Section 3. – Contrat de gestion. 

Art. D.354 § 1er. Les règles, modalités et objectifs selon lesquels la Société exerce les missions de 

service public qui lui sont confiées sont déterminés dans un contrat de gestion conclu pour une durée 

de cinq ans, entre la Région wallonne et la Société. 

§ 2. Les modalités de collaboration entre la Région et la Société dans le cadre de ses missions de service 

public sont définies dans le contrat de gestion. Les protocoles conclus dans ce cadre avec la Région et 

les documents établissant les missions déléguées par le Gouvernement à la Société sont annexées au 

contrat de gestion.  
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Art. D.355 [ ... ] [Décret 19.07.2006] 

Art. D.356 [ ... ] [Décret 19.07.2006] 

 

Section 4. – Autonomie. 

 

Art. D.357 La Société est libre de développer, dans les limites du présent chapitre, toutes les activités 

qui sont compatibles avec son objet social. 

La Société décide, dans les limites de son objet social, de l'acquisition, de l'utilisation et de l'aliénation 

de ses biens corporels et incorporels, de la constitution ou de la suppression de droits réels sur ces 

biens, ainsi que de l'exécution de telles décisions. 

Art. D.358 [ ... ] [Décret 19.07.2006] 

Art. D.359 La Société peut, moyennant l'autorisation préalable du Gouvernement, exproprier des biens 

et droits immobiliers pour cause d'utilité publique. 

Le comité de direction décide quelles sont, parmi les acquisitions immobilières réalisées à l'amiable, 

celles qui le sont pour cause d'utilité publique. 

Art. D.360 La Société peut exécuter d'initiative sur ou sous les places, routes, rues, sentiers, cours d'eau 

et canaux faisant partie du domaine public de l'Etat, de la Région, des provinces et des communes, 

tous travaux relatifs à sa mission, selon les modalités prévues par la loi du 17 janvier 1938 réglant 

l'usage par les autorités publiques, associations de communes et concessionnaires de service public 

ou d'utilité publique, des domaines publics de l'Etat, des provinces et des communes, pour 

l'établissement et l'entretien de canalisations, et notamment des canalisations d'eau et de gaz. 

Art. D.361 La Société, sur décision de l'assemblée générale prise à la majorité des deux tiers des voix 

exprimées et pour autant que le total des votes positifs émis par les actionnaires communaux 

représente la majorité absolue des suffrages exprimés par ceux-ci, peut céder, aux conditions qu'elle 

détermine, à une commune ou à une intercommunale ayant un objet social similaire à celui de la 

Société et moyennant son accord explicite, tout ou partie de son infrastructure de distribution. 

Cette cession est soumise à l'approbation du Gouvernement wallon. Le Gouvernement dispose de 

soixante jours pour se prononcer à compter de la réception de la demande qui lui est adressée par la 

Société.  

A défaut de décision du Gouvernement dans ce délai, la cession est réputée approuvée. 

Art. D.362 

§ 1er. La Société décide, dans les limites de son objet social et, le cas échéant, conformément aux 

dispositions de son contrat de gestion concernant la structure financière, de l'étendue, des techniques 

et des conditions de son financement externe. 

§ 2. La Société décide du placement de ses fonds disponibles dans le respect des dispositions 

éventuellement consignées dans le contrat de gestion. 

Art. D.363 
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§ 1er. La Société peut prendre des participations directes ou indirectes dans des sociétés, associations 

ou institutions, de droit public ou de droit privé, belges ou étrangères, en ce compris la création de 

filiales, dont l'objet social est en rapport avec le sien. 

§ 2. Le conseil d’administration décide à la majorité des deux tiers des voix exprimées de toute prise 

de participation. 

§ 3. Lorsque la Société décide de prendre ou de céder des participations telles que visées au 

paragraphe 1er, elle en informe le Ministre-Président du Gouvernement, le Ministre de tutelle ainsi 

que le Ministre du Budget via envoi d’un courrier recommandé avec accusé de réception. Le 

Gouvernement dispose d'un délai de trente jours à partir du moment où cette décision lui est 

communiquée, pour formuler toute observation qu'il juge utile ou s'y opposer. 

A défaut, la décision est réputée approuvée. 

§ 4. Les membres du personnel sous régime statutaire de la Société peuvent être mis en congé pour 

exercer une mission au sein des sociétés, associations et institutions dans lesquelles elle détient une 

participation. Le congé pour mission est assimilé à une période d’activité de service. 

§ 5. Lorsque la Société décide d’associer une société, une association ou une institution où elle a une 

prise de participation, à la mise en œuvre de ses missions de service public, la participation directe ou 

indirecte d’actionnaires publics dans cette société doit répondre cumulativement à deux conditions : 

excéder 50% du capital et répondre à la définition de participation qualifiée à l’article 2, 22°, du décret 

du 12 février 2004 relatif au statut de l’administrateur public. 

Toute cession d’actions représentatives du capital, à la suite de quoi la participation directe ou 

indirecte des actionnaires publics visés à l’alinéa 1er n’excéderait plus 50%, est nulle de plein droit à 

défaut de porter cette participation au-delà de 50% dans un délai de trois mois de ladite cession par 

une augmentation de capital entièrement ou partiellement souscrite par les actionnaires publics. 

Durant ce délai, tant que la condition de participation n’est pas remplie, la cession ne produit aucun 

effet. 

Pour l’application du présent paragraphe, il y a lieu d’entendre par « actionnaire public », la Région 

wallonne, les personnes morales de droit public soumises à son contrôle direct ou indirect, ainsi qu’à 

celui de l’Etat fédéral, d’autres Régions ou de communes belges. 

  

Section 5. – Assemblée générale. 

Art. D.364 L'assemblée générale exerce les pouvoirs qui lui sont spécialement réservés dans le présent 

chapitre, la loi ou les statuts. 

A l'assemblée générale, chaque actionnaire ne peut se faire représenter que par un seul délégué qui 

dispose d'un droit de vote correspondant au nombre d’actions souscrites par l'actionnaire qu'il 

représente, sauf dans les cas prévus par le présent chapitre, la loi ou les statuts. 

 

Section 6. – Gestion et représentation. 

 

Sous-section 1e/1. – Généralités 
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Art. D.364bis §1er. La Société est gérée par un conseil d’administration et un comité de direction. 

§2. Sans préjudice de mandats spéciaux, la Société est valablement représentée pour tous les actes à 

l’égard des tiers, y compris en justice par : 

- le président ou, en cas d’empêchement, par le vice-président du conseil d’administration ; 

- deux administrateurs agissant conjointement ; 

- par un membre du comité de direction agissant individuellement. 

  

Sous-section 2. – Conseil d’administration. 

Art. D.365 §1er.  Sans préjudice des actes que la loi, le décret ou les statuts réservent à l’assemblée 

générale, le conseil d’administration est compétent pour : 

1. la définition de la politique générale et de la stratégie de la Société, qui comprend:  

a) L’identification et le suivi des défis stratégiques et des risques associés auxquels la 

Société est confrontée ; 

b) l’adoption des plans de financement et des budgets annuels ; 

c) la définition de la politique financière, l’autorisation des emprunts et des émissions 

d’obligations ; 

d) la définition de la politique d’investissements et l’adoption des programmes de travaux 

;  

e) la fixation des tarifs des prestations relevant des missions de service public de la 

Société en dehors des contrats particuliers ; 

f) la fixation du coût-vérité distribution (CVD) soumise à l’approbation du Gouvernement 

wallon ; 

g) le suivi de la coordination des enjeux sectoriels ; 

2. la conclusion du contrat de gestion avec le Gouvernement wallon ; 

3. la surveillance et le contrôle de la gestion opérationnelle assurée par le comité de direction ; 

4. la création de nouvelles actions, l’augmentation des capitaux propres et l’admission d’un 

nouvel actionnaire ; 

5. l’examen des demandes de démission ou de propositions d’exclusion d’un actionnaire dont il 

fait rapport à l’assemblée générale. Il fixe le montant de la part de retrait ; 

6. la prise de toute participation telle que visée à l’article D.363 ainsi que la désignation des 

représentants de la Société au sein des sociétés, associations et institutions dans lesquelles elle détient 

une participation et le contrôle de ces représentants ; 

7. la convocation de l’assemblée générale et la fixation de son ordre du jour ; 

8. la présentation annuelle d’un rapport à l’assemblée générale sur l’état des participations telles 

que visées à l’article D.363 ; 
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9. l’établissement des comptes annuels et de son rapport de gestion ainsi que leur 

communication conformément à l’article D.380 ; 

10. l’adoption et la modification de son règlement d’ordre intérieur ; 

11. la proposition à l’assemblée générale d’adoption ou de modification du règlement d’ordre 

intérieur de celle-ci ;  

12. l’approbation des règlements d’ordre intérieur du comité de direction et des conseils 

d’exploitation ; 

13. la conclusion des conventions avec les membres du comité de direction visées à l’article D.370 

; 

14. l’adoption des dispositions générales relatives au personnel ; 

15. l’engagement, l’attribution, l’abandon ou la résiliation des marchés publics à caractère 

stratégique, selon les critères et dans les limites qu’Il fixe ; 

16. toute décision à caractère stratégique que le comité de direction décide de lui soumettre ou 

dont le conseil d’administration se saisit dont celle pouvant impacter significativement la stabilité ou 

le développement de la Société ; 

17. Les actes que la loi ou le décret réservent expressément au conseil d’administration, sans 

préjudice du présent chapitre. 

§2. Concernant le §1er, 3°, le conseil d’administration ou son président peut, à tout moment, 

demander au comité de direction un rapport sur les activités de la Société ou sur certaines d'entre 

elles. 

Art. D.366 § 1er. Sans préjudice de l’application du décret du 12 février 2004 relatif au statut de 

l’administrateur public, le conseil d'administration est composé de quatorze membres nommés par le 

Gouvernement pour un mandat de 5 ans. 

Parmi les administrateurs, quatre sont membres du conseil d’administration de la S.P.G.E.. 

Deux commissaires du Gouvernement assistent aux réunions du conseil d’administration. 

§ 2. Parmi les administrateurs qu'il nomme, le Gouvernement désigne un président et un vice-

président.  

Les statuts peuvent arrêter les règles complémentaires relatives à la composition du conseil 

d’administration et les compétences respectives du président et du vice-président. 

En cas de partage des voix au sein du conseil d'administration, la voix du président est prépondérante. 

§ 3. L'administrateur figurant parmi les quatre membres du conseil d’administration de la S.P.G.E. et 

qui ne fait plus partie de cet organe est réputé de plein droit démissionnaire et cesse de siéger au sein 

du conseil d'administration de la Société.  

§ 4. Le conseil d'administration peut délibérer et statuer uniquement si la majorité de ses membres 

est présente ou représentée. Les décisions sont prises à la majorité des voix sauf les exceptions visées 

par les statuts, le Code des sociétés et des associations et le présent Chapitre. 
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Sous-section 3. – Mandat d’administrateur. 

Art. D.367 § 1er Sans préjudice des obligations légales et décrétales, ainsi que des statuts, le mandat 

d'administrateur est incompatible avec : 

1° la qualité de membre du comité de direction ; 

2° la qualité de membre du personnel ou pensionné de la Société. 

§ 2. Si, au cours de son mandat, l'administrateur accepte d'exercer une fonction ou un mandat visé au 

paragraphe 1er, son mandat prend fin de plein droit. 

 

Sous-section 4. – Comité de direction. 

Art. D.368 Le comité de direction est composé de quatre membres au maximum, dont un président. 

Ce dernier est également le président du comité de direction de la S.P.G.E. 

Il est chargé de la gestion opérationnelle de la Société qui comprend la gestion journalière, la 

préparation et l'exécution des décisions du conseil d'administration ainsi que tous les actes nécessaires 

ou utiles à la réalisation de l’objet social de la Société qui ne sont pas réservés par la loi ou le décret à 

l’assemblée générale ou au conseil d’administration. 

Sous réserve des délégations qu'il donne à ses membres, les délibérations du comité de direction sont 

collégiales.  

Le comité de direction peut déléguer les pouvoirs qui lui sont dévolus à des membres du personnel 

conformément aux modalités et conditions arrêtées par les statuts.  

Sauf en cas de conflit d’intérêt, les membres du comité de direction assistent aux réunions du conseil 

d'administration avec voix consultative. 

Le comité de direction fait régulièrement rapport sur sa gestion opérationnelle au conseil 

d’administration.  

Art. D.369 § 1er. Les membres du comité de direction sont désignés pour une durée de cinq ans. 

Si un membre du comité de direction est désigné moins de cinq ans avant l’âge légal de la pension, sa 

fonction prend fin le jour où il atteint l’âge légal de la pension.  

Le Gouvernement peut prolonger sa désignation au-delà de l’âge légal de la pension, sur base d’une 

demande du membre du comité de direction formulée auprès du conseil d’administration. 

La prolongation de sa désignation est d’une durée maximale d’une année. Elle est renouvelable, selon 

les mêmes modalités, pour une seule nouvelle période d’une durée maximale d’un an. 

§2. Le Gouvernement désigne les membres du comité de direction au terme de la procédure visée aux 

paragraphes 2 à 4.  

Le conseil d’administration soumet pour approbation au Gouvernement :  

1° une description de fonction ; 

2° une note comprenant une définition des missions générales de gestion et des objectifs collectifs et 

individuels à atteindre tant en matière de gestion que de stratégie. 
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3° la désignation des membres du jury de sélection qui comprend au maximum deux tiers de membres 

du même sexe et est composé comme suit : 

a) le président et le vice-président du conseil d’administration et le président du comité de 

rémunération ; 

b) deux experts externes choisis en dehors des membres des cabinets ministériels, des services 

du Gouvernement wallon et des organismes d'intérêt public visés au décret du 22 janvier 1998 relatif 

au statut du personnel de certains organismes relevant de la Région wallonne présentant une 

expérience de dix ans minimum en lien avec le profil de fonction établi et désignés par le 

Gouvernement. Au moins un de ces deux experts présente une expérience de dix ans en management 

ou ressources humaines ; 

c) un membre d’une université belge francophone dont le domaine d’expertise est en lien avec 

la fonction vacante ou les enjeux en matière de management ou ressources humaines ; 

d) le cas échéant, le directeur général ou les directeurs généraux de la direction générale du 

Service public de Wallonie dont les compétences fonctionnelles sont en lien avec les missions de 

l’organisme ou de son représentant. 

La proposition de jury formulée par le conseil d’administration détermine lequel des membres du jury 

visées en b ou c exerce la présidence du jury. 

§3. Le conseil d’administration lance l’appel à candidature public externe et interne, comprenant au 

minimum : 

1° la description de fonction ; 

2° le mode et la date ultime d'introduction des candidatures ; 

3° les diplômes et expériences requis pour la fonction ; 

4° les modalités d’organisation des épreuves et les critères de sélection retenus ; 

5° les documents que contient, à peine d’irrecevabilité, l'acte de candidature ; 

6° le service auprès duquel la note visée au paragraphe 2, alinéa 2, 2°, et tous les autres 

renseignements ou documents utiles peuvent être obtenus ; 

7° la rémunération proposée pour le mandat et les modalités de fin de mandat. 

§4. Le jury de sélection organise les épreuves de sélection lui permettant, à l’aide des critères de 

sélection visés au paragraphe 3, 4°, de cerner les aptitudes de gestion, d’organisation et la personnalité 

des candidats. 

Sur la base des résultats aux épreuves de sélections, le jury de sélection rédige un rapport écrit et 

motivé reprenant les aptitudes de chacun des candidats, et classant les candidats en deux catégories :  

a) la catégorie apte ;  

b) la catégorie inapte. 

Le jury de sélection communique ce rapport au Gouvernement. 

Sur la base du rapport du jury, le Gouvernement désigne les membres du comité de direction parmi 

les candidats jugés aptes par le jury. Il transmet la désignation à la SWDE. 
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§5. Le conseil d’administration charge son comité de rémunération de soumettre le comité de 

direction et ses membres à : 

1° une évaluation annuelle portant sur la réalisation des objectifs fixés pour l’année écoulée; 

2° une évaluation intermédiaire, intervenant en principe trente mois après sa désignation, et une 

évaluation finale, intervenant en principe soixante mois après sa désignation, portant toutes les deux 

sur la mise en œuvre des compétences reprises dans son descriptif de fonction, la réalisation des 

objectifs fixés dans le contrat de gestion et des missions générales de gestion et des objectifs à 

atteindre en tant que comité de direction et en tant que membre du comité de direction, tant en 

matière de gestion que de stratégie, reprises dans la note visée au paragraphe 2, alinéa 2, 2°. 

Le comité de rémunération peut s’entourer de personnalités extérieures dans le cadre de l’évaluation 

intermédiaire et s’entoure de personnalités extérieures pour l’évaluation finale. Les personnalités 

extérieures disposent des expériences visées au paragraphe 2, alinéa 2, 3°, b.   

Lorsque le Gouvernement juge que la situation ou réputation de la SWDE le requiert, il peut d’initiative 

requérir l’évaluation d’un ou des membres du comité de direction. Cette évaluation se déroule 

conformément aux paragraphes 5 à 7. A cette occasion, le conseil d’administration s’entoure de 

personnalités extérieures, répondant aux conditions visées au paragraphe 2, alinéa 2, 3°, b. En cas 

d’évaluation négative, le Gouvernement peut mettre fin à la désignation du ou des membres du comité 

de direction, sur avis du conseil d’administration. 

Les évaluations intermédiaires et finales font l’objet d’un rapport motivé, notifié au comité de direction 

par envoi recommandé avec accusé de réception. L’évaluation est positive ou négative. 

Les statuts de l’organisme fixent les procédures d’évaluation et leurs modalités. 

§6. Le comité de direction ou un de ses membres peut introduire, par un envoi recommandé, un 

recours auprès du conseil d’administration contre son évaluation intermédiaire ou finale négative dans 

un délai de dix jours à dater de sa réception. A défaut, l’évaluation est définitive. 

En cas de recours par le comité de direction ou un de ses membres, ce dernier peut exposer au conseil 

d’administration les motifs pour lesquels il conteste l'évaluation dans les dix jours de la communication 

de son recours. Il peut solliciter une audition, à laquelle le conseil d’administration fait droit lorsqu’elle 

est demandée. 

Après avoir pris connaissance des motifs du recours, le conseil d’administration peut modifier 

l’évaluation. Si, malgré le recours, l'évaluation reste négative, le recours et ses motifs sont inclus dans 

le rapport d’évaluation.  

Le conseil d’administration transmet au Gouvernement sa décision, le rapport d’évaluation, le cas 

échéant incluant le recours et ses motifs, et peut proposer la fin du mandat d’un ou des membres du 

comité de direction. 

§7. Les rapports d’évaluation intermédiaire ou finale définitifs sont communiqués au Gouvernement 

par le conseil d’administration. 

En cas d’évaluation intermédiaire négative, le Gouvernement peut mettre fin anticipativement à la 

désignation du comité de direction ou d’un de ses membres. Le cas échéant, une nouvelle procédure 

de désignation du comité de direction ou d’un de ses membres est lancée. 

En cas d’évaluation finale négative, la désignation du comité de direction ou d’un de ses membres 

prend fin au terme de sa durée déterminée. Une nouvelle procédure de désignation est entamée. Le 
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comité de direction ou l’un de ses membres sortants ayant fait l’objet de l’évaluation finale négative 

ne peut pas participer à cette nouvelle procédure. 

Le comité de direction ou ses membres qui bénéficient d’une évaluation finale positive peuvent être 

renouvelés par le Gouvernement pour une période de cinq ans sans qu’il soit nécessaire de mettre en 

œuvre une nouvelle procédure de désignation. 

Le comité de direction ou ses membres qui bénéficient d’une évaluation finale positive au terme de sa 

première désignation sont renouvelés de plein droit pour une nouvelle durée de cinq ans, sans qu’il 

soit nécessaire de mettre en œuvre une nouvelle procédure de désignation. 

Art. D.370 § 1er Les droits, y compris la rémunération, et obligations mutuels des membres du comité 

de direction, d'une part, et de la Société, d'autre part, sont réglés par convention particulière entre les 

parties concernées. 

Les membres du comité de direction qui, au moment de leur nomination, se trouvent dans un lien 

statutaire avec la Société ou toute autre personne de droit public dépendant de la Région sont mis 

d'office en congé pour mission d'intérêt général pour la durée du mandat. 

§ 2. La rémunération des personnes membres du comité de direction est à charge de la Société. 

 

Sous-section 5. – Succursales d’exploitation et conseils d’exploitation. 

Art. D.371 Pour assurer sa mission de service public de distribution d'eau, la Société constitue huit 

succursales d'exploitation couvrant le territoire qu'elle dessert sur un ou plusieurs sous-bassins 

hydrographiques.  

Les limites géographiques des succursales sont fixées par les statuts. 

Chaque commune actionnaire ne peut relever du ressort que d'une seule succursale d'exploitation. 

Le rattachement à un sous-bassin hydrographique lorsque le territoire d'une commune s'étend sur 

deux ou plusieurs sous-bassins est fixé sur la base du plus grand nombre de compteurs. 

Nonobstant leur appartenance à des sous-bassins hydrographiques différents, la gestion des 

communes actionnaires situées en Communauté germanophone peut relever du ressort d'une même 

succursale d'exploitation. 

Art. D.372 § 1er. Pour chaque succursale, il est institué un conseil d'exploitation composé d'un 

représentant par commune actionnaire du ressort de la succursale concernée. 

Chaque commune actionnaire désigne son représentant au conseil d'exploitation parmi les membres 

du collège communal. 

§ 2. Le conseil d'exploitation est consulté sur les programmes de travaux de la Société, leur exécution 

et la coordination avec les chantiers communaux. 

Il remet un avis sur toute question qui lui est soumise par le conseil d'administration ou le comité de 

direction. 

§ 3. Les statuts déterminent les règles de fonctionnement des conseils d'exploitation. Ils peuvent 

déterminer des règles complémentaires concernant la composition et les compétences des conseils 

d'exploitation. 
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§ 4. Le mandat de membre d'un conseil d'exploitation s'exerce à titre gratuit. 

Article D.373 [ ... ] [Décret 19.07.2006] 

Article D.374 [ ... ] [Décret 19.07.2006] 

Article D.375 [ ... ] [Décret 19.07.2006] 

Article D.376 [ ... ] [Décret 19.07.2006] 

 

Section 7. – Tutelle administrative et contrôle. 

Sous-section 1re. – Tutelle administrative. 

Art. D.377 La Société est soumise au contrôle du Gouvernement à l'intervention de deux commissaires 

qui agissent individuellement ou conjointement. 

Les commissaires du Gouvernement assistent à toutes les réunions du conseil d'administration de la 

Société. 

Art. D.378 (abrogé) 

 

Sous-section 2. – Contrôle des comptes. 

Art. D.379 § 1er. Le contrôle de la situation financière, des comptes annuels et de la régularité, au 

regard de la réglementation et des statuts, des opérations à constater dans les comptes annuels est 

confié à un collège des commissaires aux comptes composé de trois membres. 

Leurs délibérations sont collégiales. 

Leurs rapports et observations sont communiqués au Gouvernement et à l'assemblée générale. 

Deux des membres du collège des commissaires aux comptes sont nommés par l'assemblée générale 

parmi les membres de l'Institut des réviseurs d'entreprises, conformément aux dispositions du Code 

des sociétés et des associations. Ils ont la qualité de commissaire-réviseur. 

Le troisième membre est nommé par le Gouvernement parmi les membres de la Cour des comptes sur 

proposition de celle-ci. Il préside le collège. 

Les commissaires sont nommés pour un terme de trois ans. 

§ 2. L'assemblée générale détermine la rémunération des commissaires. 

 

Section 8. – Comptabilité et comptes annuels. 

Art. D.380 § 1er. La Société établit sa comptabilité par année civile. Elle établit un système distinct de 

comptes pour les activités ayant trait à ses missions de service public, d'une part, et pour ses autres 

activités, d'autre part. 

Les règles de répartition du résultat sont consignées dans les statuts. Toutefois, la distribution de 

dividendes aux actionnaires n’est pas permise. 



 

INTERNE 

L'annexe des comptes annuels contient un état récapitulatif des comptes relatifs aux missions de 

service public et un commentaire à ce sujet.  

§ 2. Le conseil d'administration communique les comptes annuels accompagnés du rapport de gestion, 

du rapport des commissaires-réviseurs et du rapport du collège des commissaires du Gouvernement, 

avant le 30 juin de l'année suivant l'exercice concerné. 

Avant le 31 juillet de l'année suivant l'exercice concerné, le Gouvernement communique les 

documents visés à l'alinéa 1er au Conseil régional wallon. 

Art. D.381 La Société tient, outre sa comptabilité générale, des comptabilités analytique et budgétaire. 

 

Section 9. – Capitaux propres. 

Art. D.382 La Société peut émettre des actions de différentes classes. 

Les actionnaires communaux représentent en tout temps au minimum cinquante pour cent des actions 

souscrites plus une. 

Quelle que soit la proportion des apports des diverses parties à la constitution des capitaux propres, 

les actionnaires communaux disposent toujours ensemble de la majorité des voix à l’assemblée 

générale. 

Les actions constitutives ne peuvent être cédées. Les autres actions d'un actionnaire peuvent être 

cédées uniquement à un autre actionnaire. 

 

Section 10. – Personnel. 

Art. D.383 (abrogé) 

Art. D.383bis Le Gouvernement garantit expressément la bonne fin des engagements des régimes de 

pensions de la Société. 

 

Section 11. – Dispositions provisoires. 

Art. D.384 [ ... ] [Décret 19.07.2006] 

Art. D.385 § 1er. (abrogé) 

§ 2. Le Gouvernement peut faire apport à la Société des biens faisant partie de la Transhennuyère. Il 

en arrête la liste. 

Le transfert est opposable de plein droit aux tiers sans autre formalité dès l'entrée en vigueur de 

l'arrêté du Gouvernement établissant la liste des biens. 

Art. D.386 La propriété des biens affectés à l'activité de l'Entreprise régionale de production et 

d'adduction d'eau appartenant à la Région et dont la liste est visée à l'annexe IV est transférée à la 

Société, en ce compris celle des biens meubles et immeubles principaux et accessoires et droits qui s'y 

attachent, quand bien même ils ne sont pas expressément repris. 

Le transfert est opposable de plein droit aux tiers sans autre formalité. 
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Art. D.387 § 1er. La Région communique dans les meilleurs délais à la Société, les actes et documents, 

en ce compris les extraits des matrices cadastrales et du plan cadastral mentionnant les droits, charges 

et obligations relatifs aux biens dont la propriété est transférée par ou en vertu du présent chapitre. 

L'inventaire de ces actes et documents est dressé dans les plus brefs délais. Il est signé par le 

Gouvernement ainsi que par le président du conseil d'administration de la Société. 

§ 2. La Société succède aux droits et obligations de la Région relatifs aux biens dont la propriété est 

transférée par ou en vertu du présent chapitre, en ce compris les droits et obligations résultant de 

procédures judiciaires en cours ou à venir. 

En cas de litige sur tout ou partie de ces biens dont les actes de propriété n'ont pas été transmis à la 

Société, la Région intervient en garantie à la procédure au profit de la Société. 

§ 3. (abrogé) 

Art. D.388 (abrogé) 

Art. D.389 (abrogé) 

Art. D.390 [ ... ] [Décret 19.07.2006] 

Art. D.391 La Société dispose du même statut fiscal que celui dont disposaient la Société nationale des 

distributions d'Eau et la Société wallonne des distributions d’eau. 

 


